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1.	 Ouverture de la séance

Le président de la FISA, Jean-Christophe Rolland proclame l’ouverture du Congrès et salue les 
délégués. Il souhaite également la bienvenue au Président honoraire Denis Oswald. Les mem-
bres du Conseil sont ensuite présentés aux délégués.

Le président revient sur la tragédie qui s’est déroulée le 21 août 2019 et le décès du para 
rameur biélorusse Dzmitry Rushkevich. Au vu des investigations en cours, aucun détail ne 
peut être mentionné au moment du Congrès. Selon la tradition, le président a demandé aux 
délégués de se lever et d’observer un moment de recueillement en mémoire des amis et 
collègues récemment décédés.

S’agissant des Championnats du monde d’aviron 2019 qui viennent tout juste de se terminer, 
le président félicite le comité d’organisation pour d’excellents championnats, notamment 
pour un nombre record d’équipages et un taux élevé de participation lié à la première régate 
de qualification Olympique et Paralympique. Il souligne de grandes performances et des 
courses passionnantes. Mention est également faite de l’incident malencontreux qui a con-
traint à un nouveau départ et les rafales de vent de travers inattendues et soudaines qui ont 
pénalisé certains équipages dans l’une des Finales B. Horst Anselm, responsable du comité 
d’organisation remercie les délégués de leur soutien et leurs efforts pour faire de ces champi-
onnats un succès.

Le président donne des informations générales sur l’organisation du Congrès. Il rappelle aux 
délégués que le Congrès est filmé et diffusé en direct sur internet, qu’ils doivent se sentir libres 
de s’exprimer mais il leur demande aussi d’être aussi concis que possible. Il rappelle également 
qu’une Conférence des fédérations nationales est prévue dès la fin du Congrès. Il n’y a aucune 
question relative au déroulement ou à l’ordre du jour du Congrès.

Pour la première fois, en raison du grand nombre de manifestations à attribuer et d’élections 
prévues au cours de ce Congrès, un système de vote électronique a été préparé pour aider à 
respecter le temps imparti. Le Directeur exécutif explique aux délégués le fonctionnement du 
boitier de vote portable. Les cartes de vote électroniques sont distribuées aux délégués et un 
vote test est effectué.

2.	 Présentation des délégués et validation de leurs pouvoirs

Le directeur général Matt Smith fait l’appel. Il informe les délégués que, à ce moment-là, 53 
fédérations sont représentées, 45 avec trois voix et 8 avec une voix, représentant un total de 
143 voix. De ce fait, 72 voix sont nécessaires pour obtenir une majorité absolue si toutes les 
voix sont exprimées. Une liste des participants est annexée au présent procès-verbal. Les chif-
fres indiqués ci-dessus correspondent à l’état lors du vote sur l’attribution des manifestations.

3.	 Nomination des scrutateurs pour la durée du Congrès

Le Congrès accepte à l’unanimité la proposition du président de nommer les personnes ci-
après comme scrutateurs pour ce Congrès :

Michelle Carpenter (IRL), remplacée après son départ par Zoran EMERSIC (CRO), avant le point 
18.7 de l’Ordre du Jour Élection d’un responsable de commission au Comité exécutif

Marcello Variale (BRA)

Judith Hamilton (NZL)
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4.	 Approbation du procès-verbal du Congrès ordinaire 2018

Le président rappelle aux délégués qu’ils ont été priés de soumettre leurs remarques sur le 
procès-verbal susmentionné à l’avance. Aucun commentaire n’ayant été reçu, le président 
invite tout de même les délégués à s’exprimer s’ils le souhaitent.

En l’absence de remarques, le président considère le procès-verbal du Congrès ordinaire de 
2018 comme approuvé à l’unanimité.

5.	 Rapport du président et rapports de la vice-présidente, du trésorier et du 
directeur exécutif

Le président ne fait aucune remarque supplémentaire pour compléter son rapport 2018.

En référence à la stratégie olympique décrite dans le rapport, le président informe les délégués 
que des précisions seront données au sujet du programme olympique et de la préparation 
du Congrès extraordinaire 2020 de la FISA durant la Conférence des fédérations nationales 
directement après le Congrès.

Le président ajoute un commentaire sur une saison d’aviron 2019 couronnée de succès. Il 
mentionne tout particulièrement le succès des Championnats du monde Juniors qui ont servi 
d’épreuve test pour les Jeux Olympiques de Tokyo en 2020, grâce au soutien sans faille et à la 
contribution de la Fédération japonaise d’aviron (JARA).

Il mentionne la signature d’un engagement pour le Sport au service du changement climatique 
avec les Nations Unies et le renouvellement du partenariat avec le WWF dans le cadre de la 
mobilisation et du leadership de la FISA pour le développement durable.

Les vice-président, trésorier et directeur exécutif n’ont aucun commentaire à ajouter à leur 
rapport écrit et aucune question ne leur est posée. Le président considère ces rapports 
comme approuvés à l’unanimité.

6.	 Rapports des responsables des commissions spécialisées

Les responsables des commissions n’ont aucun commentaire à ajouter à leurs rapports écrits. 
Il n’y a pas d’autres remarques ou questions et le président demande aux délégués s’il peut 
considérer les rapports approuvés ou si quelqu’un s’y oppose. Aucun délégué n’exprime son 
désaccord et les rapports sont considérés comme approuvés.

7.	 Rapports des représentants continentaux et des membres cooptés

Le président annonce que les représentants continentaux et les membres cooptés n’ont 
aucun commentaire à ajouter à leurs rapports. En l’absence de toute question des délégués, le 
président considère ces rapports comme approuvés à l’unanimité.

8.	 Comptes, rapport financier et rapport des vérificateurs

Le trésorier, Gerritjan Eggenkamp, présente les comptes de la FISA, y compris le rapport 
financier et le rapport de PriceWaterhouseCoopers, les vérificateurs indépendants. Le trésor-
ier renvoie les délégués aux explications détaillées figurant dans les documents d’information 
relatifs à l’ordre du jour et rappelle que les comptes de 2018 présentent un excédent de rev-
enus de CHF 35’330 sur un total de dépenses de CHF 7’435’987. Il ajoute que ce excédant a été 
diminué d’une comptabilisation provisoire de CHF 722’919 pour refléter une diminution non 
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réalisée de la valeur des obligations et des titres au plus bas du prix d’achat ou de la valeur du 
marché, et une perte sur le taux de change de CHF 48’650, conformément à la loi suisse, cré-
ant ainsi une perte déclarée de CHF 736’239. Le détail des finances se trouve dans le rapport 
financier des documents relatifs à l’ordre du jour.

Il remercie le personnel de la FISA du bon travail accompli en termes de contrôles des coûts et 
d’établissement des comptes. Le président demande s’il y a des questions pour le trésorier. Il 
n’y en a aucune.

9.	 Approbation des comptes

Les comptes 2018 tels que présentés sont approuvés par un vote des délégués : 133 oui, 3 
non, 6 abstentions. Les comptes 2018 sont approuvés.

10.	 Détermination du droit de candidature et de la cotisation annuelle

Le Conseil ne propose aucun changement et les délégués ne s’y opposent pas.

11.	 Budget pour l’année 2020

Le trésorier présente le budget pour 2020 qui montre des dépenses estimées à CHF 5’538’001 
et des recettes estimées à CHF 5’538’001. Le président demande s’il y a des questions et il n’y 
en a pas. Il demande ensuite un vote des délégués. Le résultat du vote est de 134 oui, 0 non, 
9 abstentions. Le budget 2020 est ainsi approuvé.

12.	 Rapports sur les compétitions à venir de la FISA et les régates olympiques 
et paralympiques

Le président informe les délégués que les comités d’organisations des manifestations des 
deux prochaines années ont distribué leurs bulletins d’information aux délégués. Quatre 
présentations sont faites par les futurs comités d’organisation pendant le Congrès :

•	 2020 Jeux olympiques et paralympiques, Tokyo, JPN

•	 2020 Championnats du monde d’aviron seniors, Moins de 23 ans et Juniors, Bled, SLO

•	 2021 Championnats du monde d’aviron, Shanghai, CHN

•	 2019 Championnats du monde d’aviron de mer, Hong Kong Chine, HKG

Toutes les informations nécessaires pour toutes les compétitions à venir sont disponibles 
dans les bulletins et sur les sites internet de la FISA et des comités organisation.

13.	 Lieu et date du prochain Congrès

Le président propose que les Congrès ordinaire et extraordinaire 2020 se tiennent du 14 au 
17 octobre à Londres.

Il n’y a pas d’autres propositions et le président considère cette proposition comme approu-
vée par les délégués.
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14.	 Attribution de futurs Championnats du monde d’aviron conformément à 
la règle 6

Ce point de l’ordre du jour est complété par une page de remplacement dans l’ordre du jour 
contenant des informations au sujet du processus d’attribution stratégique des compétitions 
(SEAP) menant aux votes pour les manifestations suivantes :

a.	 2023 Championnats du monde d’aviron

b.	 2025 Championnats du monde d’aviron

c.	 2024 Championnats du monde d’aviron seniors, Moins de 23 ans et juniors

d.	 2021, 2022 Championnats du monde d’aviron juniors, 2022, 2023 Championnats du 
monde d’aviron Moins de 23 ans

a.	 2023 Championnats du monde d’aviron – les candidats sont :

i.	 Belgrade, Serbie

ii.	 Poznan, Pologne

iii.	 Trakai, Lituanie

Conformément à la règle 6, la proposition du Conseil d’attribuer cette manifestation à Belgrade 
est soumise au vote avec les résultats suivants : 110 oui, 30 non, 3 abstentions. Le Congrès 
attribue l’organisation des Championnats du monde d’aviron 2023 à Belgrade, Serbie.

b.	 2025 Championnats du monde d’aviron – le candidat est :

i.	 Sydney, Australie

Cette candidature fera l’objet d’une évaluation finale du Gouvernement de Nouvelle Galle 
du Sud, mais seulement après le Congrès. Un vote provisoire a lieu soumis à la condition 
d’une décision de financement positive de la part du gouvernement. Le vote a donné les 
résultats suivants : 113 oui, 27 non, 3 abstentions (NB : au vu de restrictions budgétaires 
imprévues, la décision du gouvernement de Nouvelle Galle du Sud a été négative. De ce 
fait, cette compétition sera attribuée durant le prochain processus de candidatures).

c.	 2024 Championnats du monde d’aviron seniors, Moins de 23 ans et juniors – les 
candidats sont :

i.	 Linz-Ottensheim, Autriche

ii.	 St. Catharines, Canada

Conformément à la règle 6, la proposition du Conseil d’attribuer cette manifestation à 
St. Catharines est soumise au vote avec les résultats suivants : 106 oui, 33 non, 3 absten-
tions. Le Congrès attribue l’organisation des Championnats du monde d’aviron seniors, 
Moins de 23 ans et juniors 2024 à St. Catharines, Canada.

d.	 2021, 2022 Championnats du monde d’aviron juniors, 2022, 2023 Championnats du 
monde d’aviron Moins de 23 ans – les candidats sont :

2021 Championnats du monde d’aviron juniors

i.	 Varese, Italie

ii.	 Plovdiv, Bulgarie

(NB: les Championnats du monde d’aviron Moins de 23 ans 2021 ont déjà été attribués 
à Racice, République Tchèque, en 2018)
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2022 Championnats du monde d’aviron juniors et/ou Moins de 23 ans

i.	 Varese, Italie

ii.	 Plovdiv, Bulgarie

2023 Championnats du monde d’aviron Moins de 23 ans

i.	 Plovdiv, Bulgarie

(NB: des discussions ont été entamées avec la Fédération française d’aviron et les 
autorités françaises concernées au sujet de l’organisation des Championnats du 
monde d’aviron juniors 2023 en tant que régate test pour les Jeux olympiques et para-
lympiques de Paris en 2024)

Le Conseil demande au Congrès de lui déléguer ses pouvoirs pour l’attribution des 
Championnats susmentionnés afin d’atteindre au plus près les objectifs fixés par le SEAP, 
à savoir, qu’un nombre maximum de sites de compétitions soit sélectionné pour organiser 
des compétitions de classe mondiale au cours de la période de quatre ans. La question ci-
dessus fait l’objet d’un vote qui aboutit au résultat suivant : 113 oui, 24 non, 3 abstentions. 
Le Congrès autorise donc le Conseil à attribuer ces Championnats.

15.	 Rapports des confédérations continentales d’aviron et des autres 
groupements membres

Des rapports ont été reçus de la part de Confédérations continentales d’aviron reconnues par 
la FISA (COPARE - , Amériques, et ORCON - , Océanie), et de groupements membres (CDLJ - 
Europe, et CSAR - Amérique du Sud). Ces rapports sont inclus dans les documents relatifs à 
l’ordre du jour. Il n’y a pas de questions ou d’observations.

16.	 Rapports sur les demandes d’affiliation et vote

Une nouvelle demande d’affiliation à la FISA a été soumise :

•	 Dominique

Le président confirme que tous les documents sont en règle. Cette demande d’affiliation fait 
l’objet d’un vote dont le résultat est : 133 oui, 0 non, 10 abstentions. La FISA compte désormais 
156 fédérations membres.

17.	 Réexamen ou confirmation des décisions (réf. art. 31) prises par le 
Conseil, en application de l’art. 33 et du paragraphe 4 de l’art. 46, ou par 
le Comité exécutif en application du paragraphe 3 de l’art. 52

Aucune requête dans ce sens n’est parvenue à la date limite.
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18.	 Élections au Conseil et au Comité exécutif, conformément aux articles 40 
et 50

Conformément à l’article 40 des Statuts de la FISA, des élections ont lieu pour les fonctions suivantes :

1.	 Responsable de la Commission des athlètes

Candidats : 	 Julien Bahain (CAN)

			   Robin Prendes (USA)

			   Frida Svensson (SWE)

			�   Frida Svensson est élue avec 83 votes, Julien Bahain reçoit 30 votes et 
Robin Prendes 16 votes.

2.	 Responsable de la Commission équipement et technologie

Candidat : 	 Paul Fuchs (USA)

			   Paul Fuchs est élu avec 113 voix pour, 12 voix contre et 0 abstentions

3.	 Responsable de la Commission aviron pour tous

Candidate : 	 Guin Batten (GBR)

			   Guin Batten est élue avec 117 voix pour, 10 voix contre et 0 abstentions

4.	 Responsable de la Commission médecine du sport

Candidat : 	 Dr Juergen Steinacker (GER)

			�   Juergen Steinacker est élu avec 121 voix pour, 10 voix contre et 
0 abstentions

5.	 Responsable de la Commission d’aviron féminin

Candidate : 	 Jacomine Ravensbergen (NED)

			�   Jacomine Ravensbergen est élue avec 124 voix pour, 9 voix contre et 
1 abstention

6.	 Responsable de la Commission jeunesse

Candidat : 	 Algirdas Raslanas (LTU)

			�   Algirdas Raslanas est élu avec 133 voix pour, 3 voix contre et 
0 abstentions

Conformément à l’article 50 des statuts de la FISA, une élection a lieu pour la fonction suivante :

7.	 Élection d’un responsable de Commission pour siéger au Comité exécutif

Dans l’avis de convocation à ce Congrès, il a été annoncé que Lenka Dienstbach-Wech avait 
atteint la limite de son mandat en tant que responsable de la Commission des athlètes et ne 
pouvait pas se présenter pour une réélection. À la suite de l’élection du Conseil susmention-
née, conformément à l’article 50, le Conseil s’est réuni pour choisir un candidat à présenter au 
Congrès pour terminer le mandat de Lenka au Comité exécutif jusqu’au 31 décembre 2021.

Le Conseil a choisi de proposer Eva Szanto (HUN), responsable de la Commission d’aviron de 
compétition pour une élection par vote du Congrès.

Eva Szanto est élue avec 130 voix pour, 6 voix contre et 0 abstentions.
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Le président exprime ses remerciements sincères à Lenka Dienstbach-Wech pour son long et 
dévoué service à la Commission des athlètes et annonce que le Conseil a décidé de la nommer 
membre coopté du Conseil pour un mandat se terminant le 31 décembre 2020.

Le président annonce ensuite que le Conseil a nommé Mehdi Garidi (ALG) pour remplacer 
Khaled Zein Eldin (EGY) dans la fonction de Représentant continental pour l’Afrique pour un 
mandat allant jusqu’au 31 décembre 2020. Le Président honoraire, Denis Oswald, rend hom-
mage à Khaled et à ses services rendus à l’aviron sur une période de plus de 20 ans.

Le président annonce également que le Représentant continental pour l’Asie, Liu Aijie a 
demandé à être libéré de sa fonction pour la fin de l’année. La FISA lancera un appel aux fédé-
rations asiatiques pour des soumissions de candidatures après le Congrès.

19.	 Propositions spécifiques des fédérations membres, du Conseil ou du 
Comité exécutif

Aucune proposition n’a été reçue à la date d’échéance.

20.	 Autres points supplémentaires proposés par les fédérations membres, le 
Conseil ou le Comité exécutif

1.	 Article 18 – demande d’affiliation de la Confédération continentale d’aviron

Une demande de reconnaissance a été reçue de la part de la Confédération euro-
péenne d’aviron. Le Conseil confirme que la demande remplit tous les critères et la 
présente au Congrès pour approbation. L’objet est soumis au vote et le résultat est : 
133 oui, 0 non, 3 abstentions. La Confédération européenne d’aviron est dorénavant la 
confédération d’aviron reconnue pour l’Europe.

2.	 Proposition reçue de AUS, CAN, GBR et USA

Ces fédérations nationales proposent la formation d’un groupe de travail indépendant 
chargé d’évaluer de nouvelles pistes pour « assurer l’inclusion olympique et paralym-
pique sur le long-terme ». Le Conseil consent à la création de groupes de travail dans 
deux domaines clés : Droits media nationaux et Création d’événements innovants. 
Leurs mandats seront définis lors des conférences qui se tiendront en novembre 
à Londres.

21.	 Divers

Les points suivants sont traités:

1.	 Régates de qualification Olympique et Paralympiques 2020 – les dates et lieux de ces 
régates sont présentés sur le grand écran.

2.	 Conférences – les dates et lieux de plusieurs conférences à venir sont présentés sur le 
grand écran.

3.	 SEAP – les attributions complètes issues du SEAP (processus stratégique d’attribution 
des compétitions) sont présentées aux délégués. Restent quelques « trous » qui 
seront comblés dans un tour de « repêchage » qui se terminera à la réunion du Conseil 
en janvier 2020. De plus, il est annoncé que le processus de candidature pour les 
Championnats d’aviron en salle et les Championnats d’aviron de mer seront lancés 
dans la première partie de 2020 en vue d’une attribution mi-2020.
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4.	 Protection et respect – Lenka Dienstbach-Wech apporte des précisions aux délégués 
sur les initiatives de la FISA pour la protection des participants à l’aviron contre le 
harcèlement et les abus dans le sport, y compris l’entrée en vigueur en 2019 de la poli-
tique et des procédures FISA en faveur de la protection et du respect. Les délégués 
sont priés de remplir et soumettre un bref questionnaire d’une page avant de quitter la 
salle du Congrès.

Le président remercie les délégués de leur excellente coopération. Il exprime également sa 
reconnaissance au comité d’organisation de Linz-Ottensheim pour l’excellente organisation 
du Congrès. Il remercie Matt Smith et le personnel de la FISA de leur préparation du Congrès 
et de l’Ordre du jour. Il remercie également les interprètes de leur excellent travail.

Le président déclare le Congrès ordinaire 2019 clos.

Jean-Christophe ROLLAND, Président

Matt SMITH, Directeur exécutif
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